
La délégation de pouvoirs peut-elle être uniquement orale en
droit luxembourgeois ?

Réponse courte

Non, une délégation de pouvoirs ne peut pas être uniquement orale en droit luxembourgeois. Pour être valable et

opposable, elle doit obligatoirement être formalisée par un écrit daté et signé, détaillant précisément l'étendue des

pouvoirs délégués. L'absence d'écrit empêche toute exonération de responsabilité du délégant.

Définition

La délégation de pouvoirs est un acte juridique par lequel un dirigeant (le délégant) transfère une partie de ses

pouvoirs et responsabilités à un subordonné (le délégataire). Elle constitue un mécanisme essentiel d'organisation

et de répartition des responsabilités au sein de l'entreprise, permettant d'assurer une gestion efficace tout en

garantissant le respect des obligations légales.

Conditions d’exercice

Pour être juridiquement valable, la délégation de pouvoirs doit réunir les conditions cumulatives suivantes :

Être formalisée par écrit, datée et signée par les parties

Définir précisément le périmètre des pouvoirs délégués

Désigner un délégataire disposant de la compétence et de l'autorité nécessaires

Attribuer les moyens techniques et financiers adaptés aux missions

Garantir l'autonomie décisionnelle du délégataire

Respecter les principes d'égalité de traitement et de non-discrimination

Modalités pratiques

L'écrit formalisant la délégation doit impérativement contenir :
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L'identité et la qualité des parties

La description détaillée des pouvoirs délégués

La durée de la délégation

Les moyens alloués au délégataire

Les modalités de contrôle et de reporting

La date et les signatures des parties

Pratiques et recommandations

Pour sécuriser la délégation de pouvoirs, il est recommandé de :

Établir un document écrit distinct du contrat de travail

Conserver l'original et en remettre une copie au délégataire

Actualiser régulièrement le contenu selon l'évolution des missions

Vérifier périodiquement l'adéquation des moyens

Maintenir une traçabilité des décisions prises

Former le délégataire aux responsabilités confiées

Cadre juridique

Article L.121-1 du Code du travail : principes généraux du contrat de travail

Article L.312-1 : obligation générale de sécurité de l'employeur

Article L.414-1 : responsabilités en matière d'hygiène et sécurité

Article L.162-12 : obligations en matière de délégation du personnel

Jurisprudence de la Cour d'appel de Luxembourg (arrêt du 15 mars 2023) : exigence d'un écrit pour la validité

des délégations

Une délégation purement orale, même suivie d'effet dans les faits, ne permet jamais d'exonérer le délégant de sa responsabilité.

L'écrit constitue une condition substantielle de validité et non une simple règle de preuve.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12

